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diminua, et c'est en vain qu'il cherchera ä la reprendre. II s'isolera de plus
en plus, passera sur lo continent oü, ä Bruxelles, en 1846, il rompra avec
Marx. Peu apres, il quitta l'Europe pour un premier voyage aux Etats-
Unis. La rövolution de 1848 le ramenera dans son pays, mais il n'y jouera
qu'un röle secondaire. Toute cette periode de sa vie, sur laquelle nous
n'insistons pas, est aussi soigneusement et clairemont exposee que les autres,
et c'est avec le meme intöret que l'on suit le declin de ce personnage extra-
ordinaire que fut AA'eitling.

Geneve Marc Vuilleumier

Riaction et suffrage universel en France et en Allemagne (1848—1850). Etudes
prösentöes par Jacques Droz. Paris, Librairie Marcel Riviere & Cie,
1963. In-8°, 180p. (Bibliotheque de la Rövolution de 1848, tome XXII).

Excellente idee que cette analyse comparöe des lois frangaise et prus-
sienne qui, dans le cadre du mouvement de reaction qui se manifeste apres
1848, tentaient d'amöliorer lo suffrage universel dans un sens antidemo-
cratique. Robert Balland ötudie les avatars de ce suffrage universel en
France, de 1848 ä 1850, en attachant ime grande importance ä l'opinion
publique. Lo professeur Jacques Droz ötudie L'origine de la loi des trois
classes en Prusse, tandis que le professeur Gerhard Schilfert traite de son
application. Les conclusions de cette ötude comparöe, tirees par le professeur

Droz, montrent tout l'intöret de ce genre de recherche.
La loi du 31 mai 1850, en France, on le sait, retirait le droit de vote ä

une grande partie do la classe ouvriere par ses exigenees en matiere de

domicilo. La loi prussienne, promulguee par ordonnance royale le 30 mai
1849, röpartissait les ölecteurs en trois classes, selon le montant de leurs
contributions, de fagon que Fensemble des membres do chaque classe payait
le memo montant d'impöt et ölisait le meme nombre de döputös. Si les

deux lois röpondaient aux meines mobiles: peur des «rouges» et de la «vile
multitude», dösir de faire disparaitre la reprösentation des democratos, si
elles ont la meme orientation röactionnaire, elles sont pourtant profondö-
ment differentes.

La loi prussienne, inspiree de la loi communalo rhenane de 1845, fut
longuement ölaboröe et discutöo par des specialistes; eile correspondait ä

une pensee profondo do gouvernement. Conforme ä la tradition du liböra-
lisme allemand, eile ne «compte» pas les voix, mais les «pese»; ainsi le
Parlement sort «organiquement» de la nation dans sa diversite sociale. Tous
ces themes sont familiers ä la pensee politique allemande.

La loi frangaise ne fait pas intervenir de telles pröoecupations ideolo-
giques; olle est purement negative, empirique et improvisee. Elaboröe tres
rapidement, sans enquete prealable, ehe fera, durant les 18 mois de son
existence, Funanimitö contre eile. La loi prussienne, eile, durera 68 ans!
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En Prusse, les classes dirigcantes n'avaient jamais accepte le suffrage
universel et ne Favaient tolörö que tant que les forces rövolutionnaires
avaient ötö assez puissantes pour le faire respecter. Le gouvernement,
comprenant qu'il ne pouvait pas röteblir l'ancienne institution des Stände,
passa un compromis avec les liböraux et ölabora cette loi qui donnait ä la
grande bourgeoisie la place qui lui revenait, integrant ainsi ä l'Etat la
force dirigeante sortie de la rövolution industrielle. Cette loi se situe dans
le cadre d'une politique generale, visant ä transformer par en haut l'Etat
prussien, sans revolution.

En France, au contraire, la bourgeoisio a utilisö pendant deux ans le
suffrage universel, par une alliance avec les campagnards et la petite
bourgeoisie. Mais lorsque ces alliances s'avörerent difficiles ä maintenir et que
Fhögömonie des notables, dans les campagnes, commenga ä etre battue en
breche par des ölöments nouveaux, la haute bourgeoisie en vint, au döbut
de 1850, ä mettre en cause le suffrage universel lui-meme, en aecord avec
toutes les anciennes classes dirigeantes. Mais la contradiction entre la
«droite classique», cherchant ä sauvegarder l'influence des notables, et le
bonapartisme, s'appuyant avant tout sur le pouvoir personnel et recourant,
ä l'occasion, ä la sanction populaire, explique Fimpuissance de la droite
ä formuler une doctrine cohörente, comme en Prusse.

Geneve Marc Vuilleumier

Ripertoire international des sources pour l'itude des mouvements sociaux aux
XIX' et XX' siecles, Vol. III: La Premiere Internationale. Imprimis
1804—1876. Paris, Librairie Armand Colin, 1963. In-8°, XIX+ 224 p.

Ce röpertoire, ölabore sous la direction du Bureau de la Commission
internationale d'histoire des mouvements sociaux et des struetures sociales,
est une ceuvre collective et internationale. C'est dans une vingtaine de

pays que l'on a recherche ces imprimös des fedörations et sections nationales

de l'Association Internationale des Travailleurs. Pour cela, un röpertoire

provisoire avait ötö ölaborö, sur la base des cohections de quelques
grands instituts, et envoyö, en 1959, aux principales bibliotheques. C'est
sur la base des röponses fournies par celles-ci et par un certain nombre
de spöcialistes qu'ont pu etre composes le volume II, paru en 1961, con-
sacrö aux actes officiels du Conseil genöral, des congres et des Conferences,
ainsi que le prösent recueil, le plus gros des trois, qui röpertorie les actes
officiels des födörations et sections nationales. C'est ä l'Istituto Giangiacomo
Feltrinelli, de Milan, et ä son directeur, M. Del Bo, qu'est revenu le soin
de coordonner et de mener ä chef ce travail.

Le caractere officiel d'une publication n'est pas toujours facilo ä dö-
terminer. Heureusement les auteurs ont interprötö le terme d'une maniere
suffisamment large, donnant meme en appendice pour chaque pays une
liste, övidemment fort incomplete, des öcrits rödigös ä l'öpoque par des

464


	Réaction et suffrage universel en France et en Allemagne (1848-1850) [prés. par Jacques Droz]

